
 
 

 

 

 

DOCUMENTS CONSTITUTIF D’UN DOSSIER DE CREDIT 
DOCUMENTAIRE 

- Une demande d’ouverture de crédit documentaire ; 
- Une demande établie sur le formulaire SEMAR 205 Bis ou sont 

mentionnées les 19 clauses des règles et usances représentant les 
instructions du client donneur d’ordre ; 

- Jeu complet de connaissement maritimes ou LTA établie à l’ordre de 
la banque ; 

- Facture pro-forma ou contrat commercial dument domicilié ; 
- Tout document jugé utile : certificat d’origine, liste de colisage, 

certificat phytosanitaire…. 

 


